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« Le plus grand dérèglement de l’esprit c’est de voir les choses, telles qu’on voudrait qu’elles 
soient, et non pas telles qu’elles sont en réalité. »   
                                            Bossuet « Traité de l’amour de Dieu et de soi-même »  

                             
         Dimanche 27 mai 2007  
                  Pentecôte 
 
« Benoît XVI et les traditionalistes » 
 
J’ai pu écouter la conférence donnée à Lyon par M. l’abbé Célier, un CD ayant été réalisé et proposé à la vente au Prieuré St-
Irénée  (il ne faut rien perdre d’une nourriture aussi substantielle …) 
 
D’emblée, l’abbé annonce la couleur. On ne peut plus comparer l’état de l’Eglise aujourd’hui, à celui qui était le sien il y a trente 
ou quarante ans. Car trois événements importants se sont produits depuis : 
 

- le pèlerinage de la FSSP X à Rome pour l’année sainte (2000) ; 
- l’élection de Benoît XVI ;  
- et, enfin, l’érection de l’Institut du Bon Pasteur. 

 
Moyennant quoi (ce n’est pas dit mais « suggéré ») le combat que menait  Mgr Lefebvre ne se justifie plus aujourd’hui (tout au 
moins sous sa forme) les données du problème n’étant plus les mêmes.  Voyons cela. 
 
Le pèlerinage à Rome. L’abbé dit que ce fut un choc considérable pour l’Eglise conciliaire. C’est peut-être vrai. Mais deux 
conséquences peuvent en être tirées. L’optimiste : croire que les conciliaires voyant la vitalité de la Tradition, veulent en suivre 
l’exemple et y revenir. La réaliste, plus conforme à l’examen objectif de la situation : permettre aux conciliaires, en se 
rapprochant de  la Tradition, de l’absorber  pour la neutraliser et lui ôter toute sa raison d’être. L’abbé choisit manifestement la 
première. 
 
L’élection de Benoît XVI. L’abbé s’en réjouit ! Benoît XVI a manifestement toute sa sympathie et toute sa confiance ! Mais il 
fonde essentiellement sa confiance sur les propos du pape concernant la liturgie, ignorant les autres !  
 
L’érection de l’Institut du Bon Pasteur.  C’est pour lui un événement considérable ! Une « onde de choc » (dit-il) que le clergé 
aurait « reçu en pleine figure » !… Bref : presque une bénédiction. Il s’en réjouit évidemment,  et on le sent prêt à recommander 
à la Fraternité d’en suivre l’exemple. Ce n’est pas ce que nous avions cru comprendre en lisant les communiqués publiés par 
M. l’abbé de Cacqueray… Disons donc que, là aussi…  les choses ont évolué… 
 
Les choses ne sont plus aujourd’hui ce qu’elles étaient hier…  
 
En tout cas j’ai cru me retrouver, en l’écoutant, dans l’une des dernières réunions de l’ « Action catholique des Professions 
Libérales et Techniciennes » auxquelles nous participions mon épouse et moi-même avant d’en claquer la porte. L’aumônier 
tenait exactement les mêmes propos que lui : le monde d’aujourd’hui n’est plus celui d’hier, il faut s’adapter, il faut en tenir 
compte. Comme lui, l’aumônier précisait bien qu’il ne s’agissait pas de renier l’essentiel (Oh non ! surtout pas !... L’abbé dit la 
même chose !) mais simplement d’agir sur l’accidentel… C’est l’attitude que dénonçait (et condamnait) St Pie X dans son 
encyclique « Pascendi ». Comme notre aumônier de l’ « Action Catholique », l’abbé emploie les propos les plus persuasifs, les 
plus percutants, maniant habilement l’ambiguïté avec une réelle dextérité, comme à son habitude… Les choses ont évolué ?... 
Oui mais  en bien ! (du moins c’est son avis) ... Et il cite des exemples dont il est facile de prouver l’inanité !  A croire que l’abbé, 
qui à cette époque « jouait au ballon en culotte courte dans la cour de son école » y avait participé et s’en inspirait, tant il en 
reproduit le schéma  !... Sur des fidèles sans formation (comme c’est hélas le cas pour la plupart) ça fait mouche ! Mais Il reste, 
malheureusement pour lui, des témoins qui ont vécu cette triste expérience. Ils en connaissent la nocivité. Car c’est ainsi, et 
tout particulièrement dans, et par les groupes d’ « Action Catholique » que la Tradition a été balayée « dans les années 70 » !  



Pratiquement  toute la subversion religieuse, politique et sociale de la société a pu prendre racine grâce à l’actif concours de l’ 
« Action Catholique ». Les révolutionnaires du Front de Libération de la Bretagne  ( FLB ), auteurs de nombreux attentats, ont 
affirmé avoir tous été formés dans les réunions de la J.O.C. !   
 
Mais il y a dans sa conférence lyonnaise, quelque chose qui fait irrésistiblement penser à ces bonimenteurs qui doivent 
absolument vendre leur camelote pour assurer leur subsistance… La plus grande partie de celle-ci est un appel – presque 
indécent – à la vente de son bouquin : achetez-le, vous en avez besoin pour vous, achetez-le pour l’offrir, à votre curé, à votre 
évêque, à vos amis… Achetez-le pour l’usage que vous voudrez en faire, mais achetez-le !  A ce stade, on frise le S.O.S ! 
 
Cependant l’abbé Célier déclare avoir écrit ce livre avec l’accord de M. l’abbé de Cacqueray et l’ « imprimatur » (c’est le terme 
qu’il a employé) de Mgr Fellay. 
 
Alors : « Roma locuta est, causa finita » ?... 
 
« Causa finita » ? …  
 
Pas tout à fait… Je veux bien qu’on évoque Benoît XVI. Mais, je l’ai dit,  l’abbé se borne à citer sa position sur la 
liturgie. C’est un peu juste. Bien sûr, il attend avec  impatience la publication du fameux « motu proprio ». Et 
après ?... On prétend que la Messe étant « libérée » le plus gros du chemin sera déblayé… Est-ce certain ? Car si la 
Sainte Messe (qui est un pur joyau célébrée dans son rite multi séculaire) n’est pas insérée dans l’écrin de la doctrine 
traditionnelle dont elle est inséparable, elle ne brillera jamais de tout son éclat ! Tous les Pères conciliaires, pendant 
toute la durée du Concile n’ont célébré que la Messe dite de St Pie V. Avec le résultat que l’on sait ! Dans leur tête, 
la majorité d’entre eux s’étaient déjà éloignée de la Doctrine traditionnelle !... L’abbé devrait y réfléchir ! 
 
Et Benoît XVI, cette « lueur d’espérance » selon l’abbé Célier ! 
 
« Lueur d’espérance » dit-il ! Mais où voit-il briller cette lueur ? Dés son élection, Benoît XVI s’est engagé à mettre 
en œuvre le Concile, à en accentuer les effets, mettant au cœur de son programme la « liberté religieuse » ! 
Evoquant la publication (prochaine ?...) de ce fameux « motu proprio » (aux allures d’ « Arlésienne ») le Cardinal Dario 
Castillon Hoyos  a déclaré tout dernièrement aux évêques brésiliens que : « la norme c’est Vatican II, l’exception 
légitime à la norme c’est la possibilité offerte par le Motu proprio » ! Et l’Association « Pro Liturgia » qui publie 
cette déclaration ajoute cette précision importante : « Qu’on ne s’y trompe pas : il n’a jamais été prévu – et Benoît 
XVI le rappelle à chaque fois qu’il en a l’occasion – que Vatican II devienne optionnel et que la forme liturgique 
d’avant le Concile devienne normative. C’est d’ailleurs ce qu’a clairement laissé entendre le Cardinal Dario 
Castrillon Hoyos qui parle de « la forme ordinaire et de la forme extraordinaire de l’unique rite romain » !  
(http://eucharistiemisericor.free.fr)  
 
Belle « lueur d’espérance » !... 
 
Le problème de l’obéissance.- 
 
Dans les graves circonstances actuelles, il ne peut pas ne pas se poser : « Comment ?... Vous osez critiquer l’abbé 
Célier qui bénéficie pourtant du soutien de l’abbé de Cacqueray, Supérieur du District de France, et de Mgr 
Fellay, Supérieur Général de la FSSP X ? » 
 
Eh oui ! J’ose ! Je n’ai ni la culture, ni l’intelligence de M. l’abbé Célier. J’avoue n’être qu’un autodidacte sans 
envergure, mais je lis toujours beaucoup, essayant de pallier mes insuffisances par les moyens ordinaires dont je 
dispose. Et j’ai lu, par exemple, cette lettre du Père Joseph de Sainte Marie (+ 1985) dans le n° 173 (juillet 1977) du 
« Courrier de Rome » : « De nos jours, et c’est là l’un des signes les plus manifestes du caractère 
extraordinairement anormal de la situation actuelle de l’Eglise, c’est très fréquemment que des actes du « Saint 
Siège » exigent de nous prudence et discernement (…) S’il est des cas où seuls des théologiens solidement formés 
peuvent se prononcer (…) il est par contre d’autres cas, et ils sont nombreux, où la connaissance du catéchisme et 
le bon sens chrétien suffisent. » !  « Des actes du Saint Siège » ! Alors, de l’abbé Célier ! …  
 
Par ailleurs, Arnaud de Lassus, écrit dans le n° 190 (avril 2007) du Bulletin de l’A.F.S. (31, rue Rennequin- 75017 – 
Paris) : « Il ne peut être question, sous couvert d’obéissance, ni d’accepter une doctrine fausse ou atténuée, ni de 
faire systématiquement silence sur les erreurs qui s’opposent à la vraie doctrine. C’est le cas d’appliquer la règle 
que donnait St Thomas d’Aquin : «Si le scandale naît de la vérité, il faut plutôt supporter le scandale qu’abandonner 
la vérité.»  (S.T.IIIq.42a.25 ad 1)  Soyons donc prêts à supporter un éventuel scandale ! 
  


